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1 - Avis de la MRAe



























 



2 – Mémoire en réponse  

NB : l’OAP prévoit bien un programme entièrement dédié au logement locatif social. 

 

2. Caractère complet et qualité des informations contenues dans le rapport environnemental 

2.1 - Choix du parti retenu notamment au regard des objectifs de protection de l’environnement 
et des solutions de substitution raisonnables 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande : 

- d’apporter des précisions à l’évaluation des capacités de densification et des ressources 
foncières de la commune (diagnostic agricole évoqué, localisation cartographique des 

gisements…), 

Le repérage des capacités de densification potentielles avant révision du PPRL est illustré ci-après.



 



 





 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 





Dans l’extrait du diagnostic agricole du PLUi, le site du projet est en catégorie 5, c’est-à-dire que 

les enjeux agricoles y sont faibles. 

 

- de combiner dans le PLU, puis dans le cadre du futur PLUi, l’ensemble des outils permettant 
d’escompter une réduction notable de la part de résidences secondaires, notamment le 
nouvel article L. 151-14-1 du code de l’urbanisme issu de la loi Le Meur qui permet de 

délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels toutes les 

constructions nouvelles de logements sont exclusivement à usage de résidence principale. 

L’objet de la procédure porte uniquement sur la procédure d’ouverture à l’urbanisation de la zone 
2AUh des Fontenelles. La mobilisation des outils adaptés aux enjeux concernant le logement à 

l’échelle de l’île sera effectivement à mobiliser dans le cadre de l’élaboration du futur PLUi. 

 

2.2 - Dispositif de suivi des effets du projet de mise en compatibilité du PLU sur l’environnement 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande de compléter les indicateurs de suivi par 

des objectifs chiffrés et la source du suivi prévu concernant les zones humides. 

La mobilisation d’objectifs chiffrés adaptés à l’échelle de l’île de Noirmoutier dépasse les enjeux 

identifiés à l’échelle du projet des Fontenelles. Ils seront à préciser dans le cadre de l’élaboration 
du futur PLUi. 

 

3. Prise en compte de l’environnement par le projet de mise en compatibilité du PLU 

3.1 - Organisation spatiale et consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande : 

- d’utiliser la même source de données, issues du portail national de l’artificialisation et du 
site « mon diagartif », pour comparer la consommation de la décennie passée et le rythme 

de la décennie en cours,  

- de considérer que le secteur objet de la présente évolution du PLU est bien un espace 

naturel, agricole et forestier (Enaf) à prendre en compte dans la comptabilisation de la 

consommation d’Enaf à venir. 



La notice de présentation du dossier d’approbation sera complétée avec les chiffres relatifs à la 
consommation d’ENAF produits par « mondiagartif ». Comme le souligne l’avis de la MRAe, selon 

le portail national, 4,95 ha ont été effectivement consommés en 3 ans (5.56ha selon l’analyse des 
permis de construire), chiffrage compatible avec celui présenté au dossier. Mais, cela représente 

un rythme moyen de consommation supérieur à l’objectif de ne pas dépasser 13 ha en dix ans et 
appelle donc à la vigilance, au-delà de l’opération concernée par la procédure de mise en 
compatibilité du PLU. 

La procédure entraine effectivement une consommation d’ENAF contrairement à ce qui a été 
porté dans le dossier de consultation de la MRAe, considérant son usage agricole antérieur et 

l’éclairage porté par le Conseil d’Etat le 25 juillet 20251. 

La notice d’évaluation environnementale sera complétée dans ce sens lors de l’approbation de ka 
procédure. 

 

3.2 - Préservation des patrimoines naturel et bâti  

3.2.1Milieux naturels et biodiversité 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande de diligenter des prospections naturalistes 

en période favorable et de procéder à une réelle évaluation des potentialités de la zone 2AUh dans 

son ensemble. 

On notera que les terrains du projet se situent à 400 m de la ZSC (Natura 2000 directive Habitats) 

FR5200653 "Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts" et de la ZPS 

(Natura 2000 directive Oiseaux) FR5212009 du même nom. Ils se situent à 400 m de la ZNIEFF de 

type I n° 520005748 "Marais salé de Noirmoutier, la Bosse, Luzeronde" et de la ZNIEFF de type II 

n° 520012228 "Ile de Noirmoutier". 

Les terrains du projet sont constitués de grandes cultures (culture de pomme de terre). Ils 

n'abritent donc pas d'habitat d'intérêt communautaire et sont peu susceptibles d'accueillir des 

espèces figurant à l'annexe II de la directive Habitats ou à l'annexe I de la Directive Oiseaux. Ils 

sont également peu susceptibles d'accueillir des espèces déterminantes de ZNIEFF en Pays de la 

Loire. 

Ainsi l'impact du projet sur les zones Natura 2000 et les ZNIEFF les plus proches est négligeable.  

Il convient en outre de préciser que, dans une perspective de limiter la consommation d’ENAF, et 
en considérant que le reste de la zone 2AUh est exploité, aucune perspective n’y est définie à ce 
stade, dans l’attente du PLUi.  

3.2.2Zones humides et milieux aquatiques 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande : 

- de délimiter la zone humide sur l’ensemble de l’actuelle zone 2AUh objet de la mise en 
compatibilité du PLU et de définir des mesures d’évitement et de réduction d‘impacts, ainsi 
que de protection de la zone humide, à cette échelle globale, 

 
1 Source : http://legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000051979546 



On rappelle ici que dans une perspective de limiter la consommation d’ENAF, et considérant que 
le reste de la zone 2AUh est exploité, aucune perspective n’y est définie à ce stade, dans l’attente 
du PLUi. Ce qui justifie l’absence d’investigations zones humides. 

- d’expliquer comment la commune entend éviter et réduire les impacts sur les 300 m² de 
zones humides qui ne seront pas protégés dans le PLU ainsi que sur la partie est de la zone 

humide et de préciser dans le cadre de quelle procédure seront définies les mesures 

annoncées, si le projet n’entre pas dans le champ de la loi sur l’eau, 

Des études ont été réalisées en vue de mettre en œuvre la démarche ERC du projet concernant 
ses impacts sur les zones humides. Ces études ont conduit à prévoir la compensation sur le reste 

de la parcelle identifié en zone humide et évité par le projet. La compensation vise à renforcer les 

fonctionnalités écologiques à l’origine faibles de cette parcelle par le renforcement du couvert 
végétal et la gestion intégrée des eaux pluviales du projet.  

- de rappeler les occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone N du PLU et dans 

la mesure de protection des zones humides pré-existante dans le règlement écrit du PLU 

en vigueur, en vue de conforter si utile la protection annoncée de la zone humide par des 

mesures complémentaires (OAP par exemple). 

Le règlement écrit du PLU apparait suffisamment prescriptif en matière de protection des zones 

humides : 

« Les zones humides 

Toute occupation ou utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre 

l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des zones humides reportées au plan 
de zonage est strictement interdite, notamment pour les remblais, déblais, drainages, sauf 

mesures compensatoires appropriées dûment autorisées par le Préfet et en adéquation avec les 

dispositions du SAGE. » 

3.3 - Eaux pluviales et usées 

3.3.1Eaux usées 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande de démontrer la capacité de la station 

d’épuration à traiter les effluents nouvellement générés, en exposant les causes des non-

conformités observées et les mesures de remédiation mises en oeuvre ou projetées et leur 

échéance. 

Suite au schéma directeur d’assainissement collectif réalisé par la CCIN dont les conclusions ont 
été fournies en 2025. Celui-ci atteste que la capacité de traitement de la station d’épuration de la 
Salaisière de Noirmoutier-en-l’île, recueillant les effluents d’EU des communes de Noirmoutier-

en-l’île, La Guérinière et L’Epine, atteint 80% de taux de charge. Par conséquent, le projet est 
raccordable au réseaux EU public pour le système d’assainissement.  

Pour information, voici les nouvelles données de l’année en cours : « Le site d’étude est raccordé 
au réseau d’eaux usées. La station de la Salaisière présente fin 2025 une capacité de 49 500 
équivalents habitants. Le traitement se fait désormais uniquement sur des filières dites à boues 

activée, le traitement pas lagunage aéré a été abandonné. La station dispose toujours d’une 
deuxième filière de traitement pouvant être mobilisée pendant la période d’été (comprise dans 
les 49 500). 100% des analyses sur les rejets sont conformes. Sur ces bases, il est affirmé que la 

capacité de traitement des eaux usées est apte à accueillir un projet de logements sur le site. 



La station est en effet non conforme en 2023 en lien à l’absence de suivi du point réglementaire 
A5. Cependant, les équipements nécessaires (instrumentalisation) pour y remédier ont été 

installés et validés en 2025 (cf rapport du service Eau du Conseil Départemental).  

3.3.2Eaux pluviales 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande de préciser : 

- si une partie des travaux projetés dans le cadre de l’étude préliminaire de gestion des eaux 
pluviales de 2014 concernait le territoire de la commune de Noirmoutier, s’ils ont été mis 
en oeuvre ou non et pour quelles raisons, 

- l’articulation calendaire du schéma directeur d’assainissement pluvial et de l’opération 
motivant la mise en compatibilité du PLU. 

Des travaux sont régulièrement menés dans le secteur autour de la rue des Fontenelles pour gérer 

le réseau d’eau pluvial et éviter les débordements identifiés depuis 2014 : 

Le curage des réseaux est régulièrement fait entre les Fontenelles et le Fief l’abbé, le réseau des 

Cinq Chemins et de la Prée au Duc, les fossés entre la Prée au Duc et l’étier. Le réseau de la route 

de l’Herbaudière a été remplacé, y compris au niveau du rond-point de la Sallaisière. Ces réseaux 

sont également régulièrement curés, de même que les bassins de rétention de la Basse Sallaisière. 

Le dernier schéma directeur pluvial validé en février 2025, impose la gestion des eaux pluviales à 

la parcelle. Information qui est prise ne compte dans la construction du projet par la commune et 

dans l’instruction dossier. Ainsi comme le précise l’OAP, la gestion des eaux pluviales est prévue 
sous forme de noues d’infiltration et de recours à des matériaux drainants. La réutilisation des 

eaux pluviales des bâtiments sera favorisée. 

3.4 - Prise en compte des risques naturels 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande : 

- de présenter les éléments connus (pour ce secteur) en l’état des études de révision du PPRL 
en cours et de tenir compte du fait que la partie sud du secteur objet de la mise en 

compatibilité et la rue adjacente seraient a priori concernées par un aléa de submersion 

faible à moyen ; 

- d’exposer les mesures de gestion de crise habituellement mises en oeuvre en cas de 
submersion de l’unique voie d’accès à un secteur d’habitation. 

Les études de définition de l’aléa submersion en lien avec la révision du PPRL sont en cours, mais 
ne sont pas finalisées. 

Les deux extraits de carte du scénario à 100 ans ci-joints sont issus d’un Porter-à-connaissance 

intermédiaire de la part de l’Etat dans le cadre de la révision du PPRL et sont donc susceptibles 
d’évoluer. 
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On rappellera que la commune de Noirmoutier-en-l’île dispose d’un plan communal de 
sauvegarde (PCS) qui prévoit la mise en œuvre les mesures de sauvegarde (informations des 
évènements en cours, consignes à respecter et bon comportement à suivre). Sur ce secteur, les 

futures habitations étant hors zone aléas, les habitants seront en sécurité dans leur logement. 

Sur le sujet de l’unique voie d’accès, il convient de préciser qu’il n’y a pas de possibilité de greffer 
une voie au nord du projet. 

3.5 - Nuisances et pollutions 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande d’indiquer si la proximité d’un bassin de 
lagunage de la station d’épuration de la Salaisière peut être source de nuisances olfactives sur le 
secteur objet de la mise en compatibilité du PLU. 

Il n’a pas été constaté de nuisances olfactives lié aux bassins de lagunage de la station d’épuration 
en services depuis les années 80 (aucunes plaintes, ni observations n’ont été faites par les 
riverains). 

3.6 - Contribution à l’atténuation et l’adaptation au changement climatique, énergie et mobilité 

Au regard de l’analyse ci-dessus, la MRAe recommande d’expliciter et de chiffrer, dans le projet 
d’OAP de la zone 1AUh, les attentes ou exigences en matière de sobriété énergétique et de recours 
aux énergies renouvelables. 

 

Il n’est pas prévu de mettre en place des objectifs chiffrés en la matière. Toutefois, on peut 
rappeler que le secteur de projet s’inscrit à proximité d’un arrêt de bus et de pistes cyclables et à 

15 minutes à pied du centre de Noirmoutier-en-l’île et est donc favorable aux mobilités douces. 

La compacité du bâti et sa conception constituent également des éléments favorables en termes 

de sobriété énergétique. 

 


